
© Crédit photos : Office de Tourisme de l’Enclave, Muriel Pellegrin - Imp. Stettler Le Prieuré 04 75 04 07 27

Rond-Point de la Libération - Route de Nyons - 84601 VALRÉAS Cedex
Tél. 04 90 35 33 33 - Fax 04 90 35 24 79

OFFICE DE TOURISME DE L’ENCLAVE
Avenue du Maréchal  Leclerc -  B.P.  28 -  84601 Valréas Cedex -  Tél .  04 90 35 04 71 -  Fax 04 90 35 03 60

info@ot-valreas. info -  www.ot-valreas. info

Les Bornes Papales

Situation géographique des bornes papales inventoriées.

Un circuit pédestre, à la découverte des bornes papales, en limite de Vinsobres, est accessible à 
tous, par des chemins communaux (disponible à l’office de tourisme).
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E N C L A V E  D E S  P A P E S



Le but de cette entreprise est de faire ressurgir les 
témoins du passé et de prendre conscience que 
nous ne sommes pas nés il y a une cinquantaine 
d’années mais que ce qui nous construit est 
bien plus profond. Les bornes papales, pierres 
discrètes ont, d’une certaine manière, construit 
notre paysage. Même si ces pierres n’ont que 
la valeur que leur donne notre mémoire, il est 
important de les préserver.

Sophie et Jean-Marc MERLIN.

Au nord de la Provence, les villages qui constituent 
aujourd’hui l’Enclave des Papes partagent avec les communes 
du Bas-Dauphiné une géographie historique riche et parfois 
complexe.

L’arrivée des Papes en Avignon, au début du XIVème siècle, 
fait de ces terres un enjeu politique et économique. Nouveaux 
acteurs, nouveaux seigneurs, les Papes convoitent des terres 
qu’ils achètent. Ils cherchent à étendre le Comtat Venaissin 
vers le nord, sur les terres du Dauphiné. Leurs acquisitions 
remodèlent la géopolitique de la région, les bornes papales sont 
l’expression la plus directe de l’investissement pontifical.

Les nouveaux propriétaires prennent soin de délimiter les 
terres nouvellement acquises par un bornage précis des 
limites de leurs propriétés. Ainsi, plusieurs enclaves papales 
naissent en pays dauphinois.

Plusieurs campagnes de bornage font suite à ces acquisitions ; 
nous avons les traces de trois d’entre elles : celles de 1324, 
1414, et 1457. Vingt-deux bornes sont aujourd’hui localisées 
sur la limite du canton de Valréas ! l’Enclave des Papes 
actuelle.
Ces bornes ont la forme d’un pavé de 30 cm de profondeur, 
de 40 cm de largeur et d’une hauteur de 150 cm. Ces pierres sculptées sont ornées d’un ou plusieurs blasons 
qui représentent l’identité des seigneurs des terres à borner. Parfois, un ou deux traits sont gravés en leur 
sommet pour indiquer les directions des limites territoriales. Les armoiries du Comtat Venaissin, terre papale, 
sont deux clefs entrecroisées. Pour les Dauphins, il s’agit d’un dauphin. Il arrive qu’un troisième blason 
précise l’identité d’un seigneur dauphinois. Ainsi, nous voyons sur une borne, proche de Bollène, la croix à 
traverse horizontale de l’Evêque de Viviers. Ces bornes papales demeurent dans notre paysage contemporain 
un témoignage irréfutable de notre histoire. Aller à la découverte de ces dernières, c’est parcourir des chemins 
et des sentiers ancestraux, prétexte à la découverte d’un pays et matière à curiosité. Les bornes papales font 
aujourd’hui l’objet d’un recensement systématique. 

La Formation de l’Enclave de Valréas (ou Enclave des Papes) :

En 1317, Valréas est vendue au Pape Jean XXII par le Dauphin Jean II et son père Guy, prince d’Orange. 
Trois ans plus tard, les hospitaliers de Saint Jean de Jérusalem lui donnèrent la Commanderie de 
Richerenches, qu’ils avaient obtenue après la suppression de l’Ordre du Temple. Ce territoire pontifical un 
peu excentrique que le Saint Siège va s’attacher par la suite à agrandir pour le souder au reste du Venaissin. 
C’est ainsi que pour 16 000 florins et l’abandon de leurs intérêts sur Romans, les Papes achètent Visan en 
1344 et se font remettre Grillon en 1451, contre la cession d’une moitié de Montélimar et une soulte de 
4000 florins.
Avec les communautés avoisinantes appartenant déjà au Comtat se formera la Judicature de Valréas, 
s’ajoutant à celles de Carpentras et l’Isle sur Sorgues.
Au XVIème siècle, après plusieurs remaniements, la judicature de Valréas comprend seize paroisses 
ou communautés, soit trente deux lieux : Aubres, Barbaras, Barrenque, Barri, Bastide des Reynauds, 
Beauchamp, Beaucon, Benizets, Bolboton, Bollène, Boucher, Chabrières, Eyroles, Frigolet, Garde-Paréol, 
Grillon, Mornas, La Motte, La Palud, Les Piles, Piolenc, Richerenches, Rousset, Solérieux et St Raphaël, 
Sainte Cécile, Travaillan, Uchaux,  Urban, Valouse, Valréas et Visan (carte page 3).

(Extrait du livre « Histoire de Valréas » 
du Colonel Marc CHOCQUET).        


